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Clermont-Ferrand,  le 21 juillet 2017 
 
 

DEPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME 
 

PROJET 
 

 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE DU 12 JUIN AU 12 JUILLET 2017 
 
 

PRESCRITE PAR ARRÊTE du PETR du Grand Clermont du 18 MAI 2017 
 

---------------------------------------------------------------- 
 
Document en deux parties sous une même reliure : 
 
Partie 1 : RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR - 27 pages & 9 pièces jointes (32 feuillets)  
Partie 2 : CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR - 11 pages 
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GLOSSAIRE DES SIGLES ET ACRONYMES 
 

 
CE : Commissaire Enquêteur 
CC : Communauté de Communes 
CDAC : /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ  
CNPS : Commission de la Nature, des Paysages et des Sites 
DOD : 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 
DOG Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ 
DPMVP : Directive de Protection et de Mise en Valeur des Paysages 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
LOI ACTPE : Loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 - Artisanat, au Commerce et aux Très Petites Entreprises 
LOI ALUR : Loi n° 2014-осс Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ 
LOI E & C : Loi n° 2017-ус Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ 
LOI ENE : Loi n° 2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
LOI LOADT : Loi n° 99-533 du 25 juin 1999 ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǾŜƭoppement Durable du Territoire 

LOI LOF : Loi n° 67-мнро Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ мфст ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜ 
LOI LME : Loi n° 2008-ттс Řǳ п ŀƻǶǘ нллу ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ 
LOI MAPTAM : Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ Territoriale et 
ŘΩ!ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜǎ 
LOI NOTRe : Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

LOI RCT : Loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de Réforme des Collectivités locales 
LOI SRU : Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain 
LOI UH : Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat 
PADD : tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 
PCAET : Plan Climat Energie Territorial 
PDU : Plan de Déplacement Urbain 
PDS : Parc de Développement Stratégique 
PEB : tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ 
PETR : tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ 
PLH : tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΨIŀōƛǘŀǘ 
PLU(I) : tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όLƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύ 
PNR : Parc Naturel Régional 
PPA : Personne Publique Associée 
PPC : Personne Publique Consultée  
PPRNPi : Plan de Prévention du Risque bŀǘǳǊŜƭ tǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘΩƛnondation  
PSMVSPR : Plan de Sauvegarde et de mise en valeur des Sites Patrimoniaux Remarquables 
SAGE : {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Eaux 
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAGE : Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
SDAU : {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
SDCI : Schéma Départemental de Coopération Intercommunale 
SEPAC : Syndicat d'Etude et de programmation de l'Agglomération Clermontoise 
SRADDET : {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
SRDEII : Schéma Régional de Développement EcoƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩLƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ZAC : ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ 
ZACIL : ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ [ƻŎŀƭ 
ZACom : ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
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INTRODUCTION 
 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǉǳşte publique relative au projet de modification n°3 du SCoT du 
Grand Clermont. 
 
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ modification n° 3 du SCoT ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique sont principalement: 

- ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀtions des tableaux de surfaces des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ; 

- de prendre en compte :  
Ą  [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ttwbtƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎŜ Ŝǘ ǊƛƻƳƻƛǎŜΣ 
ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
Ą     La fusion des intercommunalités entrainant des évolutions stratégiques et politiques. 
Ą   [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ 
enjeu majeur de conserver cette activité pour le territoire du Grand Clermont. 
Ą    Le rythme de consommation des fonciers économiques qui demeure soutenu et nécessite 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ 
économique. 

 
 

PLAN DU RAPPORT 
 
Le ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǎŜǇǘ chapitres exposant successivement : 
 

Chapitre 1 : le cadre général ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

 

Chapitre 2 : la présentation et la composition du dossier 

 

Chapitre 3 : ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ PPA et PPC 

 

Chapitre 4 : le déroulement de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ et les observations du public 

 

Chapitre 5 : ƭΩanalyse du projet et les observations du commissaire enquêteur 

 

Chapitre 6 : la conclusion du commissaire enqǳşǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

 

Chapitre 7 : les pièces jointes au rapport 

 
 
 
Les ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
distincte et indépendante, mais reliée au présent rapport uniquement dans un souci pratique de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŜ ǎΩŞƎŀǊŜΦ 
 
 

-°-°-°-°- 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

CHAPITRE 1 - CADRE GENERAL 59 [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9 
 

11 - h.W9¢ 59 [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9Υ  
 

Le dossier soumis à enquête publique porte sur ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ modification n° 3 du SCoT de 
Grand Clermont, porté par le PETR du Grand Clermont. 
 

12 - CADRE JURIDIQUE 
 

Il y a lieu de considérer que  cette enquête est notamment mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ (liste 
non exhaustive): 

- Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ articles L.143-32 à L.143-35 régissant la procédure de modification des 
SCoT ; 

- Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ articles L. 123-1 à L. 123-19 et R. 123-1 à R. 123-27 définissant la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ décisions ayant une 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement.  
 

13 - DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

Monsieur le Président du PETR du Grand Clermont, par un courrier, en date du 28 mars 2017,  a 
demandé à monsieur le Président du Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND la désignation 
ŘΩǳƴ commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet les projets 
de modification n° 3 et 4 du SCoT du Grand Clermont. 
Par décision N° E17000055/63, en date du 21 avril 2017, monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de CLERMONT-FERRAND a désigné monsieur Charles JEANNEAU, en qualité de 
commissaireΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ les projets de modification n° 
3 et 4 du SCoT du Grand Clermont. 
La copie de la décision du Tribunal Administratif est en pièce jointe n° 1. 
Après la rencontre initiale avec madame Vanessa LUCIANI, Directrice et chargée de projet SCoT, 
monsieur Julien MOULINIAU, chargé de mission urbanisme, représentants du PETR, porteur du projet 
et le commissaire enquêteur, une nouvelle demande de désignation du commissaire enquêteur a été 
adressée par Monsieur le Président du PETR du Grand Clermont  à monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de CLERMONT-FERRAND. En effet, il semblait nécessaire de procéder à une scission des 
modifications n° 3 et 4, eu égard au délai de communication ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ de la CNPS du Puy-de-Dôme, sur 
le projet de la modification n°4 du SCoT, pressenti pour fin septembre.  
Par décision N° E17000055/63, en date du 17 mai 2017, monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de CLERMONT-FERRAND a donc modifié la décision initiale du 21 avril 2017, et désigné 
monsieur Charles JEANNEAU, en qualité de commissaireΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ayant pour objet le seul projet de modification n° 3 du SCoT du Grand Clermont. 
La copie de la décision du Tribunal Administratif est en pièce jointe n° 2. 
En application dŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ de prescription et dΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du PETR, le siège ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique est 
le PETR de Clermont-Ferrand. /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŦƛȄŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ lundi 12 
juin au mercredi 12 juillet 2017 inclus, soit une durée de 31 jours consécutifs, ainsi que les lieux, jours 
et heures de possibilité de consultation du dossier. Il indique, en outre, les jours et heures de présence 
du commissaire enquêteur dans différents lieux : CC de Clermont-Auvergne-Métropole, mairies de 
Lempdes, Cournon-ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ ŘΩ!ǳōƛŝǊŜΦ La copie ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ t9¢w est en pièce jointe n° 3. 
Par ailleurs, une nouvelle décision a été prise par monsieur le Président du Tribunal Administratif 
concernant la désignation du commissaire enquêteur pour le projet de modification n° 4 du SCoT du 
Grand Clermont, à une date ultérieure. 
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14 - PROCEDURE 9¢ /!5w9 59 [Ω9bv¦<¢9 
 

Les étapes obligatoires : 
Č  Délibération n° 491 du Comité Syndical du 3 avril 2017 : Modification n°3 du Scot « Industrie ς 
artisanat ». Pièce jointe n° 4. 
Č  Prescription de la modification n° 3 du SCoT : arrêté n° 2017/ SCoT 01, en date du 14 avril 2017. 
Pièce jointe n° 5. 
Č  wŞǳƴƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ о Řǳ {/h¢, en date du 11 mai 2017. 
Č  Notification  du dossier de modification n° 3 aux PPA, en date du 27 mai 2017. 
Č  tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : arrêté n° 2017/ SCoT 03, 
en date du 18 mai 2017. 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, la modification n°3 du SCoT devra être approuvée par le Comité 
Syndical du PETR du Grand Clermont. 
 

CHAPITRE 2 - PRESENTATION DU PROJET ET COMPOSITION DU DOSSIER 5Ω9bv¦<¢9 
 

21 - CONTEXTE DU PROJET DE MODIFICATION N°3 DU SCoT 
 

211 - SCoT - Historique, géographie et population 

Le Syndicat Mixte Le Grand Clermont, anciennement dénommé SEPAC, a été chargé en 2002 de porter 
le projet du Pays du Grand Clermont. Puis en 2005, de réviser le schéma directeur de 1995 qui a pris la 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {/ƻ¢Φ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ƭŜ нф ƴƻǾŜƳōǊŜ 
2011.  
En 2014, le Syndicat Mixte a été transformé en PETR. 
Consécutivement à la loi NOTRe et Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5/L Řǳ tǳȅ-de-Dôme, le Grand Clermont 
compte depuis le 1er janvier 2017 : 

- quatre intercommunalités :  
ü Clermont Auvergne Métropole, issue de la transformation de la communauté 
ŘΩŀƎƎƭomération Clermont Communauté en communauté urbaine ; 
ü  Riom Limagne et Volcans, issue de la fusion des communautés de communes de Volvic 
{ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ±ƻƭŎŀƴǎΣ [ƛƳŀƎƴŜ ŘΩ9ƴƴŜȊŀǘΣ et Riom Communauté ; 
ü  Billom Communauté, issue de la fusion des communautés de communes Billom Saint-Dier, 
Vallée du Jauron et Mur-ès-Allier ; 
ü  aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜΣ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ DŜǊƎƻǾƛŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊΣ [Ŝǎ 
Cheires et Allier Comté Communauté ; 

- 106 communes ; 
- un peu plus de 413000 habitants. 

 

212 - SCoT - Evolution 
Le SCoT du Grand Clermont  a été approuvé le 29 novembre 2011.  
La modification n° 1 a été approuvée le 10 avril 2013. 9ƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƛǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !¢!/ [hDL{¢Lv¦9 ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳǊƴƻƴ-ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « le petit Sarliève ». 
La modification n° 2 a été approuvée le 12 novembre 2015. Elle portait sur des évolutions de phasage 
de certaines zones économiques Υ /ƭŜǊƳƻƴǘ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ DŜǊƎƻǾƛŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ wƛƻƳ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ 
 

213 - SCoT - Outil de cohérence  

[Ŝ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ les grands équilibres entre les espaces 
urbains et à urbaniser, et les espaces naturels. 
Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƻǳ 
ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
Il définit les espaces naturels ou urbains à protéger. 
Pour cela il doit prendre en compte les différentes politiques thématiques locales en matière de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΦ 
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214 - SCoT - Articulation avec les normes et documents - Rappel 

[Ŝ {/ƻ¢ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Υ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Dans cette « pyramide des normes », le document de rang inférieur doit être conforme ou compatible 
avec ceux de rang supérieur.  
[Ŝǎ ƭƻƛǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
respecter à la lettre les dispositions législatives.  
Entre les autres normes et documents en revanche, la hiérarchie sΩƻǇŝǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 
principe de la compatibilité : la norme de rang inférieur ne doit pas avoir pour effet ou pour objet 
ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  
Le SCƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƎǊƻǎǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ  
Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜs communes et autres 
documents de planification. 
 

 
 
215 - SCoT - Justification et portée du projet de la modification n°3 du SCoT 

/ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ 
des surfaces des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ : 

- ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ttwbtƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎŜ Ŝǘ ǊƛƻƳƻƛǎŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŘŜǎ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

- fusion des intercommunalités entraînant des évolutions stratégiques et politiques ; 

- ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 

majeur de conserver ces activités sur le territoire du Grand Clermont ; 
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- rythme de consommation soutenu des espaces fonciers ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 

ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ Ŝƴ ǊŜŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ŘŜǎ 

répartitions de surfaces et en reconsidérant les phasages portés au SCoT.  

Cette modification porte sur la modification du tableau des surfaces ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ : 

- des PDS ; 

- des ZACIL. 
 

22 - DOSSIER TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF DU PROJET DE MODIFICATION N° 3 DU SCoT DU PETR  
 

Le projet a été élaboré par les services du PETR du Grand Clermont. 
 

221 - 1 - Projet de modification n° 3. - Rapport de présentation   
 

Un préambule rappelle le cadre législatif de projet et indique des éléments de contexte.  
¦ƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ 
Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǉǳōlique. 
[ΩƻōƧŜǘ proprement dit du présent projet de modification est développé en quatre parties. 
 

Partie 1: aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 
PDS de Sarliève NORD (Clermont Auvergne Métropole - Aubière Cournon-ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜύ 
 

Ʒ  Le Pôle commercial Cap Sud deviendrait un PDS et serait transféré dans le PDS de Sarliève-Nord 
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PDS de Sarliève SUD (Clermont Auvergne Métropole - Aubière Cournon-ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜύ 
 

 
 

Ʒ  Retrait de 19 ha sur la partie ouest du périmètre du PDS de Sarliève SUD en raison du risque 
inondation sur la plaine de Sarliève (PPRNPi Clermontois). 
Ʒ   ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ол Ƙŀ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ н ǾŜǊǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ : 
 ú  [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /{t 
 

 
 ú  [Ŝ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩentreprise Combronde Logistique sur une emprise de 9 ha, 
actuellement située à Gerzat. 
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PDS du Parc Logistique Clermont Auvergne (Clermont Auvergne Métropole - Gerzat - Cébazat) 
 

 
 

Ʒ  Nouvelle répartition des surfaces : 25 ha en phase 1 et 25 ha en phase 2 
 
ZACIL de Fontanille (Clermont Auvergne Métropole - Lempdes) 
 

 
 

Ʒ  {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ tƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ н Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ м ǇƻǳǊ у Ƙŀ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 
ŀǳ ол Ƙŀ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
  


































